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Ce rapport a pour objectif de présenter aux Euréliens l’ensemble de l’action du

Conseil général d’Eure-et-Loir.

En effet au-delà de la production d’un document administratif obligatoire, nous

avons souhaité faire de ce rapport, un véritable outil d’information à l’atten-

tion de l’ensemble des élus, des habitants, des acteurs et des partenaires

qui contribuent au dynamisme et à la vitalité de notre département.

Chaque Eurélien peut ainsi prendre connaissance du rôle de proximité que

joue notre collectivité, omniprésente dans leur quotidien. Ainsi, dans le cadre

de ses compétences obligatoires, elle intervient à la fois dans le champ de

l’action sociale (enfance, personnes en difficulté, personnes âgées…), de

l’éducation (collèges) et des infrastructures (entretien et aménagements

routiers)… De plus, à l’écoute de ses habitants et ambitieuse pour l’avenir de

son territoire, elle a fait le choix d’intervenir dans le développement écono-

mique, l’environnement, le cadre de vie, ou bien encore la culture.

Ce nouveau rapport apporte également davantage de transparence et de lisi-

bilité au budget de notre collectivité. La présentation du détail des dépenses

et des recettes permettra à chacun de constater la maîtrise des finances publi-

ques qui est faite au sein de notre département. 

Enfin, ce rapport valorise à la fois le travail des 2 000 collaborateurs du Conseil

général présents, au quotidien, au service des Euréliens, ainsi que celui réalisé

grâce aux partenariats développés avec de nombreux acteurs du territoire

(collectivités, associations…).

Albéric de Montgolfier

Président du Conseil général d’Eure-et-Loir
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Le mot du président
du Conseil général

Faire de l’Eure-et-Loir 

un territoire solidaire,

compétitif et attractif,

telle est notre action 

au quotidien et notre 

ambition pour demain.
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L’Eure-et-Loir aujourd’hui
Les Conseillers généraux
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Positionné au nord de la région Centre, le territoire eurélien est rapidement accessible en train comme par l'autoroute,
depuis la région parisienne. 

rritoire d’Eure-et-Loir

Habitants
Population : 421 000 habitants
12e département le plus jeune de France

Superficie
5 929 km2

Organisation administrative
403 communes
29 cantons
4 arrondissements

Voirie
+ de 7600 km de routes départementales
1er département français pour 
la longueur de son réseau routier

Trois régions naturelles 
La Beauce, le Perche et le Thymerais
irriguées par deux rivières, l’Eure et
le Loir.

Economie
3 filières de développement : 
Cosmetic Valley, Polepharma, Agrodynamic
27 000 professionnels et 240 entreprises
qui constituent les 3 filières
3 salariés sur 10 travaillent dans l’industrie en Eure-et-Loir
2 143 hectares de zones d’activités

Enseignement secondaire
50 collèges
20 800 collégiens

Enseignement supérieur
+ de 50 types de formations différentes
+ de 3 000 étudiants 

Environnement
Plus de 3 000 km d’itinéraires de promenade et de randonnée balisés grâce au Conseil général

Le Conseil général
29 conseillers généraux élus pour 6 ans
En 2007, 1 477 agents au service des Euréliens *
En 2008, 1 723 agents au service des Euréliens *
*hors DDE et assistantes familiales

Situation générale
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L’Eure-et-Loir
aujourd’hui

Etudes

Le territoire d’Eure-et-Loir
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Les événements clés de 2007 et 2008
Compétent en matière de transports de voyageurs sur le territoire départemental (hors TER et périmè-
tres de transports urbains), le Conseil général a mis en place le réseau Transbeauce, constitué de 146 lignes
régulières et de services de transport à la demande.

Les données budgétaires

Les actions du programme

Une desserte adaptée de tous les territoires euréliens
Pour desservir les territoires euréliens à caractère diffus ou peu
denses, le Conseil général a lancé en septembre 2006 une expéri-
mentation d’un transport à la demande desservant les arrondisse-
ments de Dreux et Nogent-le-Rotrou. Ce service dénommé
Transbeauce à la demande accessible à tous est exploité à l’aide de
véhicules spécifiques de 9 places et a vocation à compléter les
lignes régulières en heures creuses. Il permet à chacun de se
déplacer, après réservation, de son domicile à un arrêt Transbeauce
du chef-lieu d’arrondissement ou de canton.
En 2007, le service a été étendu, simplifié et assoupli. La fréquen-
tation a ainsi été augmentée de 70 %.
En septembre 2008, Transbeauce à la demande a été étendu à l’ar-
rondissement de Châteaudun, ce qui a nécessité l’acquisition d’un
véhicule supplémentaire.

Vers un réseau accessible
Afin de répondre aux exigences de la loi de février 2005 et dans
l’objectif de rendre le réseau de transports départemental acces-
sible à tous, le Conseil général a décidé en juin 2006 de lancer un
schéma directeur.
En 2007 et 2008, plusieurs réunions des groupes
de travail avec les associations de personnes à
mobilité réduite et d’usagers des transports ont
permis de mettre en place la concertation et de
commencer à élaborer le diagnostic, préalable
indispensable à la définition d’un plan d’actions en
2009.

Zoom sur… 
Le développement de l’intermodalité
Le caractère attractif de l’Eure-et-Loir aux portes
de l’Île-de-France entraîne une fréquentation
importante des lignes ferroviaires par de nombreux
Euréliens travaillant dans la région parisienne. Afin
de leur offrir une alternative à l’utilisation de la
voiture particulière pour se rendre dans les gares, le
Conseil général a mis en service des lignes Trans-
beauce en connexion avec le TER. Cette politique
s’est encore développée en 2008 avec la création
de la ligne Ézy – Anet – Houdan et de la ligne 23b
Hanches – Épernon.

En chiffres
Le bilan financier du réseau Transbeauce :

Les voyages

Nota : les comparaisons entre les années 2008, 2007 et 2006 sont
rendues difficiles du fait de la création du syndicat mixte des trans-
ports urbains du bassin chartrain et du transfert en cours d’année
2007 d’une partie du réseau Transbeauce à celui-ci. 
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Transports interurbains

Programme
2007 2008

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 2 177 209,46 € 2 195 686,95 € 590 269,38 € 1 609 865,32 €

Fonctionnement 17 761 975,96 € 22 029 172,54 € 17 568 772,76 € 17 127 089,57 €

2007 2008

Dépenses d’exploitation 13 660 464 € ht 14 370 072 € ht

Recettes 11 109 474 € ht 10 086 067 € ht

2007 2008

Clients commerciaux 691 547 675 682

Clients scolaires 3 465 890 3 053 942
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Les événements clés de 2007 et 2008
Le Conseil général apporte une importante aide aux familles euréliennes en participant largement à leurs
frais de transports scolaires pour un coût total de 13,1 millions d’euros pour 23 600 élèves subventionnés sur
l’année scolaire 2007-2008.

Les données budgétaires

Les actions du programme
Des transports scolaires de proximité
Afin d’assurer au plus près des besoins locaux, le transport des
élèves (notamment pour les écoles primaires), le Conseil général a
délégué sa gestion et son organisation à 114 organisateurs secon-
daires (communes, syndicats ou communautés de communes…).
435 circuits sont ainsi effectués chaque jour pour transporter 
17 245 élèves. Les coûts de transport sont couverts à 80 % par
le Département, chaque organisateur secondaire étant laissé libre
de définir sa politique tarifaire. Le Conseil général subventionne
d’autre part, les régies pour l’acquisition de véhicules neufs (6
véhicules en 2008 pour un parc total de 162 autocars).

Les scolaires sur lignes régulières
Les scolaires (notamment les collégiens et les lycéens) sont aussi
transportés sur les lignes régulières du réseau Transbeauce, les
lignes de train TER et les lignes régulières des départements voisins.
Le Conseil général subventionne 80 % des abonnements, soit un
budget de 5,1 millions d’euros (année scolaire 2007-2008) et 
8 150 élèves transportés.

Des transports spécifiques
Afin d’assurer les transports scolaires des élèves ne pouvant
emprunter les lignes régulières ou les circuits scolaires (scolarisa-
tion CLIS ou SEGPA, handicaps), le Conseil général a mis en place
des transports spécifiques assurés par des taxis.
222 élèves sont ainsi transportés par plus de 70 taxis pour un
budget de 1,4 million d’euros (année scolaire 2007-2008)

Zoom sur… 
Les périmètres de transports urbains
Si le Conseil général n’exerce pas directement sa compétence à
l’intérieur des Périmètres de transports urbains (PTU), il n’en
contribue pas moins pour autant aux transports scolaires des
élèves qui y résident et y sont scolarisés. C’est ainsi qu’en 2008,
le Département a versé à la ville de Châteaudun, à la Commu-
nauté d’agglomération du Drouais et au Syndicat mixte de trans-
ports urbains du bassin chartrain 1,9 million d’euros à ce titre,
pour l’essentiel dans le cadre de l’extension du PTU chartrain au
territoire du SCOT.  

21
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Transports scolaires
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Réalisé 2005-2006 Réalisé 2006-2007 Réalisé 2007-2008

Fonctionnement 13 514 669 € 14 317 686 € 13 042 700 €

Investissement 488 921 € 320 997 € 302 046 €
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Environnement,
agriculture et
cadre de vie
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Les événements clés de 2007 et 2008
2007 a été la première année de mise en œuvre de la politique des espaces naturels sensibles, 
avec un budget financé par une nouvelle taxe affectée (TDENS).

Les actions du programme
La Charte pour l’environnement
Le Conseil général poursuit la mise en œuvre des 15 projets de
cette charte départementale, dont il assure aussi la coordination
et l’animation.

Les actions de sensibilisation 
Elles ont été régulières et multiformes, par exemple :
• réunions d'information et visites sur sites ;
• conférences de l’environ-nement ; 
• édition de plusieurs documents d’information par le Conseil
général ou des structures partenaires  dont 4 cahiers de l’urba-
nisme et de l’environnement et 2 cahiers du patrimoine naturel.

Le patrimoine naturel 
De nombreuses actions ont été
menées entre autres :
• partenariat avec 12 structures pour
des actions en faveur de la biodiver-
sité ou de la découverte par le public.
• sensibilisation, conseil et aides
concernant  le patrimoine naturel
remarquable et  tous les espaces  qui
jouent un rôle de refuge et de corridor
écologique.

Zoom sur… 
Les actions financées par la TDENS 
4 aides ont été mises en place pour le soutien à des projets de
collectivités. 
La TDENS a financé des actions pour la protection, la gestion et
l’ouverture au public d’espaces naturels, par exemple :
• renaturation du plan d’eau de Mézières-Écluzelles et de rivières ;
• aménagements dans les forêts domaniales ; 
• acquisition d’un plan d’eau ouvert au public et de zones
humides ;
• plan départemental des itinéraires de promenade et de
randonnée.

Le Plan départemental des itinéraires 
de promenade et de randonnée (PDIPR)
Le PDIPR intégrait, fin 2008, près de 200 itinéraires, dont certains
édités dans 2 nouveaux topoguides. Les grands itinéraires Char-
tres - Le Mont-Saint-Michel et Paris -  Saint-Jacques-de-Compos-
telle sont désormais opérationnels dans leur traversée de
l’Eure-et-Loir.
Maintenance du balisage, documents sur l’offre de loisirs-nature,
fiches de randonnée sur le site www.tourisme28.com ont été
financées grâce à la TDENS.

Pour mieux comprendre…
La taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS)
Instaurée en 2005, elle doit impérativement être affectée à la poli-
tique des espaces naturels sensibles définie par le Conseil
général. Déjà en place dans 85 % des départements français, la
TDENS a été instaurée en 2005. 
Cette taxe d’urbanisme est payée par le redevable en 2 fois après
la délivrance de l’autorisation de construire. 

En chiffres
Les recettes liées à la TDENS :
• en 2007 : 992 554 €,
• en 2008 : 2 049 041 €.  
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Charte départementale
pour l’environnement

12
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Les événements clés de 2007 et 2008
Modification des périmètres des agences de l’eau Seine-Normandie et Loire-Bretagne 
pour 29 communes euréliennes.
Adoption par l'Assemblée départementale des nouvelles modalités des aides aux communes.

Les données budgétaires

Les actions du programme
L'eau potable
Le schéma départemental d’alimentation en eau potable (SDAEP)
continue de se mettre en place.
La politique de protection des bassins versants d’alimentation en
eau potable se poursuit avec 5 bassins supplémentaires engagés.
Au total, plus de 200 agriculteurs ont implanté 580 ha d’herbe sur
16 bassins dans des zones sensibles à l’infiltration vers les
nappes. Le Conseil général a mis en place une incitation à l’im-
plantation de cultures énergétiques compatible avec la qualité de
l’eau (par exemple miscanthus). Elle devrait permettre de mieux
valoriser économiquement la protection de l’eau. 12 communes
ont par ailleurs, engagé la réalisation d’un plan de désherbage.

Les eaux usées
Le schéma départemental des boues de station d'épuration s'est
mis en place progressivement en 2007 et poursuivi en 2008. La
couverture du département par les SPANC (Service public d'assai-
nissement non collectif) est quasi totale.
L'étude du schéma départemental d'élimination des matières de
vidange s'est achevée en 2008. et sa mise en œuvre se fera à
partir de 2009.

Zoom sur…
Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)
Les SAGEs « véritables PLU des bassins versants » sont issus des
lois sur l’eau de 1992 et de 2006. Le Conseil général est impliqué
dans plusieurs SAGE en tant que financeur, fournisseur de
données et acteur de la politique départementale de l’eau. Il s’agit
des SAGE de la nappe de Beauce, vallée d’Avre et bassin du Loir,
en cours d’élaboration, et du SAGE du bassin de l’Huisne en
phase d’approbation.

Les eaux superficielles
Les investissements réalisés par les collectivités pour l'entretien et
la restauration des cours d'eau en 2008 s’élèvent à 727 560 € hors
taxes (693 000 € en 2007). La possibilité d’utiliser la taxe dépar-
tementale des espaces naturels sensibles (TDENS) devrait
permettre de favoriser les opérations de renaturation nécessaires
à l’atteinte du bon état écologique des rivières en 2015, conformé-
ment à la directive cadre européenne (DCE).  

25

Politique 
départementale de l’eau

2007 2008

Eau potable
Assainissement

eaux usées
Assainissement

non collectif
Eau potable

Assainissement
eaux usées

Assainissement
non collectif

Nombre de collectivités aidées 139 99 8 130 81 5

Montant de l’aide 4 280 000 € 2 200 000 € 86 000 € 3 870 000 € 3 490 000 € 44 000 €
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Les événements clés de 2007 et 2008
La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 officialise le service d’assistance technique du Conseil général.  

Les actions du programme

Service d’assistance technique aux exploitants
de stations d’épuration (SATESE)
Le SATESE a été créé en 1973 par le Département pour apporter
aide et conseil aux maîtres d’ouvrages publics leur permettant de
mieux exploiter leurs installations de traitement d’eaux usées. De
plus, ce service permet au Département de disposer des compé-
tences nécessaires pour asseoir son action financière en matière
de traitement des eaux usées.

En chiffres
75 % de la population d’Eure-et-Loir sont raccordés à un système
d’assainissement collectif soit 317 300 habitants.
Le parc départemental est de 177 stations d’épuration réparties
comme suit :

Zoom sur… 
L’avancement du schéma départemental de traitement de boues

Service d’assistance technique à l’assainisse-
ment non collectif (SATANC) 
Le SATANC aide les communes à instruire les dossiers d’assai-
nissement non collectif des installations neuves dans le cadre des
procédures d’urbanisme. 

Les SPANC : 4 SPANC créés en 2008 (4 en 2007), ce qui porte le
nombre de SPANC à 36 pour 355 communes ayant transféré leur
compétence.

Diagnostics des installations existantes : 20 études achevées
pour 28 500 installations et 6 études en cours pour  7 500 instal-
lations.

Réhabilitation : 4 opérations en cours pour des tranches
annuelles de 50 installations par SPANC.

Cellule d’assistance technique à l’entretien des
rivières (CATER)
Dans le cadre de la charte départementale pour l’environnement,
le Conseil général a créé en 2003, une cellule d’assistance tech-
nique à l’entretien des rivières (CATER) en partenariat avec les
agences de l’eau Seine-Normandie et Loire-Bretagne.

La CATER intervient principalement dans deux domaines :
• l’aménagement et la restauration des cours d’eau où elle
assure des missions de conseil et d'animation auprès des syndi-
cats de rivières,
• la qualité des eaux de rivières où elle met en œuvre le réseau
départemental de suivi de la qualité des eaux de rivières.

Ainsi, la CATER aide les collectivités à faire évoluer leurs pratiques
vers des actions de préservation, de restauration ou de recon-
quête de la qualité des cours d’eau.   
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Assistance technique
aux collectivités

Épandages 
régularisés

% des plans
ou évacuations

conformes

% de réduction
du volume 
de boues
liquides

Avancement 
fin 2008 

4 98 % 23 %

Avancement 
fin 2007

6 95 % 22 %

Objectif charte
fin 2009

- 100 % 30 %

Nombre

2 000 < C < 10 000 EH C < 200 EH

C > 10 000 EH200 < C< 2 000 EH

65 %

15 %
3 %

17 % 20042003200220012000

1130 1132

1411

1597

1767

2057

2357

2083

1558

2005

Nombre de dossiers instruits annuellement

2006 2007 2008
1 000

1 500

2 000

2 500
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Les événements clés de 2007 et 2008
Lors de sa séance du 17 juin 2008, le Conseil général a décidé de lancer la révision du PEDMA. Ce travail
a commencé début 2009. Il devrait aboutir à l’adoption d’un nouveau PEDMA en 2011.

Les principales actions 2007 et 2008
Les opérations financées
• communication (3)
• étude (1)
• compostage domestique (1)
• collecte des déchets toxiques (1)

La valorisation des déchets produits 
par les services du Conseil général : 
les déchets végétaux d’élagage
La direction des services routiers s’est engagée à mettre en place
une gestion durable de ses déchets. Elle expérimente diffé-
rentes filières de valorisation des déchets végétaux
d’élagage issus de l’entretien des routes dépar-
tementales après broyage :
- dispersion sur place ;
- mise à disposition de plaquettes pour une
valorisation énergétique (bois énergie) ;
- paillage sous glissière de sécurité ;
- compostage.
La diversité de ces filières permet de
privilégier des solutions de proximité.

Le compostage domestique
Après avoir incité ses habitants au tri sélectif des
déchets, le SYROM de la région de Dreux a souhaité
aller plus loin en encourageant la réduction des
déchets à la source par le développement du compostage domes-
tique. Le but : valoriser la fraction fermentescible des ordures
ménagères à l’échelle de chaque foyer.

Le SYROM a ainsi mis gratuitement à disposition des habitants
des communes volontaires un composteur et leur a proposé un
accompagnement dans cette démarche. Après un premier test
sur 2 communes, l’opération a été étendue à 12 autres. 

Une baisse significative des tonnages des ordures ménagères a
été constatée sur ces 14 collectivités. 
Le dispositif devrait à terme être généralisé à l’ensemble des
communes du syndicat.
Cette opération a été soutenue financièrement par le Conseil
général.

Zoom sur…
Les déchets médicaux piquants des particuliers 
Le Conseil général a mis en place une filière de collecte et de trai-

tement spécifique des déchets piquants produits par les parti-
culiers en autotraitement sur 6 collectivités en partenariat avec
le SDIS. En parallèle, 3 collectivités ont développé leur propre
dispositif.  

Au 31 décembre 2008, 68 % de la population d’Eure-et-Loir
étaient couverts par un dispositif de collecte des déchets
médicaux piquants (voir carte ci-contre).

En 2009, 2 nouvelles collectivités devraient intégrer la
filière CG-SDIS : la communauté d’agglomération du

drouais et le SIRTOM du pays chartrain.

Pour mieux comprendre…
Le plan d’élimination des déchets ménagers et

assimilés (PEDMA) est un outil de planification qui doit
définir pour les 10 ans à venir, les objectifs de valorisation et de
réduction des déchets produits, ainsi que les moyens d’une

gestion des déchets respectueuse de l’environnement. Le Conseil
général est responsable de sa révision et de son suivi depuis le 1er
janvier 2005. 

En chiffres
1,03 kg/hab./jour : quantité d’ordures ménagères produite par un
Eurélien en 2007 (- 5,3 % par rapport à la moyenne nationale)  
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Les événements clés de 2007 et 2008
Acquisition par acte administratif d’un ensemble immobilier de l’Habitat Drouais 
(5 et 7, rue Henri-Dunant à Dreux) pour 4,5 millions d’euros afin de reloger les services de la DGASAS.

Les données budgétaires

Les actions du programme
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Aménagement foncier
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Acquisitions foncières
Le pôle foncier départemental est intervenu pour : 
le compte de diverses collectivités ou syndicats pour 919 116 €
en 2007, et pour 525 000 € en 2008.
La création de réserves foncières : 29 ha pour  215 000 € en
2007, et 58 ha pour 250 000 € en 2008.
Des acquisitions de terrains ou de biens immobiliers néces-
saires à la construction de bâtiments départementaux :
4 500 000 € en 2007 et 120 000 € en 2008.
Des acquisitions de terrains destinés au domaine public dépar-
temental : 4ha11a pour 58 500 €.
Des rétrocessions de terrains par le Département : 15 ha pour
250 000 € en 2007 et 2ha34a pour 14 500 € en 2008.

Ces interventions ont nécessité la rédaction de 158 actes admi-
nistratifs de ventes ou d’acquisitions (actes en la forme admi-
nistrative) en 2007, et 95 actes en 2008.

Aménagement foncier
2007 et 2008 ont vu la concrétisation des opérations suivantes :
La réalisation de 3 études préparatoires à l’aménagement
foncier (Écrosnes, Saint-Aubin-des-Bois et Villeau),
La prise de possession du nouveau parcellaire sur les
communes de Mévoisins / Yermenonville (2007), et Havelû /
Goussainville / Marchezais / Saint-Lubin-de-la-Haye (2008),
La poursuite des projets des communes de : Ormoy, Gas,
Allonnes, Ymonville, Prunay-le-Gillon,

Le financement et la réalisation de travaux connexes à l’aména-
gement foncier (voirie, hydraulique, boisement) pour les
communes nouvellement aménagées.

À noter…
Parallèlement à un aménagement foncier, il est souhaitable que
la commune réfléchisse à la création ou l’actualisation d’un
document d’urbanisme (carte communale, Plan local d’urba-
nisme…) afin d’éviter toute spéculation et contentieux autour
de la problématique récurrente des terrains constructibles.

En chiffres
• L’Eure-et-Loir : 1er département français pour le nombre
d’hectares aménagés.
• Un programme de 5 000 à 10 000 hectares par an.
• Coût moyen d’un aménagement foncier en Eure-et-Loir : 200
à 300 € par hectare.

Clés pour décoder…
• Travaux connexes ?
Plantations, créations de chemins et de fossés sont autant d’in-
terventions qui visent à effacer les conséquences de la nouvelle
distribution foncière. 
Le Conseil général subventionne à hauteur de 60 % les planta-
tions, et 40 % les travaux connexes collectifs.

• Réserves foncières ?
Elles servent à remédier aux besoins
fonciers liés à la réalisation d’infrastruc-
tures routières, à la réalisation d’aména-
gements fonciers, au développement
des zones d’activités, et à la préservation
de l’environnement, pour un aménage-
ment du territoire optimal sans compro-
mettre la viabilité des exploitations
agricoles locales.  

Réalisé 2007 Réalisé 2008

Aménagement foncier 543 065,73 € 392 282 €

Acquisitions foncières 764 029,08 € 609 293,11 €

w w w . e u r e l i e n . f r
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Economie et
territoires
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Les événements clés de 2007 et 2008
Fin des contrats départementaux de développement rural et urbain.
Signature de conventions d’animation et d’ingénierie avec chaque pays en 2007 et des 32 contrats
départementaux de développement intercommunal en 2008.

Montant global des nouveaux contrats CDDI :
26 660 000 € pour 4 ans pour le volet investissement.
650 000 € pour le fonds de développement (études et animation).
840 000 € au titre des subventions de fonctionnement attribuées aux syndicats de pays.

Les données budgétaires

Les actions du programme
La fin des CDDR et CDDU :
Le 30 juin 2007 a marqué la fin des contrats départementaux de
développement rural avec les pays et urbain avec les aggloméra-
tions. Après 6 ans de programmation, ce sont 793 projets
financés et une enveloppe de plus de 35 millions d’euros (soit
5,8 M€ par an sur 2001- 2006) qui a été mobilisée par le Départe-
ment pour l’aménagement de son territoire.

La refonte du dispositif contractuel 
(Contrats départementaux de développement intercommunal)
La nouvelle politique contractuelle du Département a débuté au
1er trimestre 2008 avec la signature de contrats d’engagement sur
4 ans, signés entre le Département et chaque communauté de
communes et les deux communautés d’agglomération. Au total,
ce sont 26 660 000 € de subventions d’investissement (soit
6,.6 M€ par an sur 2008/2012) qui sont programmées par
le Département pour la réalisation de 123 projets liés
au développement économique, à l’environnement,
aux projets structurants, aux services à la popula-
tion…

En chiffres 
Les engagements de l’année
7 projets ont été financés en 2008 par le Département dans le
cadre des CDDI pour un montant total de  3 925 442 €.

Zoom sur…
La bonification HQE
Le Conseil général participe, via les CDDI, à l’in-
troduction du développement durable dans le
secteur de la construction et de la réhabilitation
par une bonification lors de la mise en place  de
démarche HQE® (Haute qualité environnemen-
tale), pour les investissements programmés dans
les fiches actions nos 2 et 3. 

Interview express…
Aurélien Silly et Jean-Pierre Riou, 
Chargés de mission développement des territoires 
« Le FEADER est un levier pour développer durablement des terri-
toires ruraux. Il apporte des réponses économiques, environne-
mentales et sociales aux problèmes de ces territoires. En
Eure-et-Loir, cela se traduit notamment  par des interventions en
faveur du développement des services à la population : par

exemple, la rénovation d’un bâtiment destiné au portage de repas
à domicile à Oinville-Saint-Liphard » et la création de maisons de
santé pluridisciplinaires.  

Les enveloppes des CDDI 
par pays et agglomération pour 2008-2011
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Politiques contractuelles

Communauté d'agglomération
du Drouais

Hors territoires 
et agglomérations

Territoire Beauce

Territoire Dunois

Territoire Perche

Territoire Chartain

3 517 905 €

2 757 833 €

5 595 870 €

6 023 478 €

2 235 525 €

2 872 410 €

3 335 214 €

321 766 €

Chartres Métropole

Chartres

Châteaudun

Nogent-Le-Rotrou

Dreux

Territoire Drouais
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